[image: image3.jpg]


CASSE DU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE

	RACHIDA DATI

DOUBLE LA MISE !


SARKOMMMENCE !

Après avoir imposé aux personnels de justice la réforme de la carte judiciaire mettant en péril la proximité et l’accessibilité du service public de la justice, la Ministre et Garde des Sceaux Rachida Dati avance deux projets de texte pour le monde judiciaire.

Le premier texte avancé concerne le droit de la sanction pénale en prévoyant le placement des délinquants sexuels essentiellement dans des hôpitaux-prisons une fois leur peine de prison effectuée.

Ce texte pris à la suite de l’affaire médiatisée du délinquant Evrard est critiquable au regard des principes de la procédure pénale et plus largement aux regards des droits et libertés fondamentales.

En effet il risque de créer des cas d’enfermement perpétuel, puisque ce placement en hôpital-prison est reconductible à l’infini.

Ensuite la décision de placement ne sera pas prise par un magistrat mais par des psychiatres, psychologues et travailleurs sociaux.

Ce texte bafoue encore une fois les prérogatives du juge pénal, le droit français de la sanction pénale, l’autorité des jugements de condamnation et le principe de légalité, comme l’a souligné Christian CHARRIÈRE-BOURNAZEL, bâtonnier de Paris
« Ce texte substitue à une peine prononcée par un juge, une mesure administrative qui prétend punir un risque ! »,

Plus généralement il peut conduire à des dérives dangereuses portant atteinte à la liberté d’aller et venir des citoyens et freine voire empêche la réinsertion sociale des anciens détenus.

Nous invitons la Ministre à se pencher de façon urgente sur les conditions de vie des détenus, la faiblesse des moyens financiers en matière de suivi social et médical des prisonniers, elle qui s’indignait de l’état des prisons dans un pays démocratique qu’est le notre.

La Justice est un service public de proximité et essentiel pour le respect des intérêts, des droits et libertés de chaque citoyen et 

à ce titre il doit être défendu !
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	POUR LA DÉFENSE DU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE,

JE M’ORGANISE AVEC LES ÉTUDIANTS COMMUNISTES

Nom : …….......... ………………..           Prénom : ……………………………….

Adresse : …………………………………………………………………………….

Tél : ………………. ……………..          Mail : …………………...........................

A renvoyer au 35, traverse Granet, 13 100 Aix-en-Provence ou à

reseaujeuneaix@gmail.com
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CASSE DU SERVICE PUBLIC DE LA JUSTICE 
	DATI VEUT

DIVORCER

DES JUGES !


SERVICE                            ETUDES

PUBLIC DE                                  DE

LA JUSTICE                   NOTAIRES
Le second texte propose de « déjudiciariser » le divorce en le confiant aux notaires…

Exit le contrôle impartial du juge sur la garde des enfants, sur la pension alimentaire et la prestation compensatoire ? Exit aussi l’intervention des avocats auprès des époux dont le rôle de conseil et de représentation garantit la défense des intérêts de chaque époux ?

Avec ce nouveau texte la réforme de la carte judiciaire prend tout son sens… 

En effet la volonté du Ministère de la Justice et du gouvernement n’est pas de rationaliser et de réorganiser l’activité judiciaire, mais d’opérer un désengagement humain et financier de l’Etat dans les services publics.

Donner la possibilité aux notaires de régler les divorces par consentement mutuel revient à amputer les magistrats de leurs pouvoirs, priver le justiciable d’une défense équitable, mettre à mal l’application de la loi, porter atteinte aux grands principes directeurs de la procédure civile : l’égalité des armes dans le procès, la contradiction…

Ce nouveau texte conduit également à réduire le nombre de magistrats et personnels de justice alors que parallèlement la population française croît, change, et a de plus en plus recours au service public de la justice notamment en matière de divorce.

Nous pouvons rappeler que le taux de divorce atteint les 45%, dont la moitié sont des divorces par consentement mutuel…qui se transforment souvent en divorces conflictuels !

Madame la Ministre pourquoi ne pas créer plus de postes de magistrats et personnels de Justice, maintenir les tribunaux de proximité et développer le réseau des petits tribunaux au plus proche des justiciables pour absorber l’augmentation des actions en justice ?

A ce titre les étudiants communistes de la faculté de Droit, appellent l’ensemble des étudiants de la faculté de Droit, en tant que futurs acteurs du monde judiciaire, à défendre l’augmentation immédiate des moyens financiers et humains pour la Justice.
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